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22 octobre 2007 

 
 

Chèque Déjeuner et Crédit Coopératif : 
partenariat pour la diffusion de chèques repas  

pour les bénévoles et volontaires 
 

 
Acteurs majeurs de l’économie sociale et partenaires de longue date, le Chèque Déjeuner et le Crédit Coopératif 
s’associent pour proposer aux clients de la banque, dans l’ensemble de ses agences, des « Chèques Déjeuner 
Bénévole » et « Chèques Déjeuner Volontaire » à des conditions préférentielles.  
 
Ce partenariat a pour objet de répondre aux attentes des associations et d’encourager l’engagement des 
personnes bénévoles et volontaires, en lien avec la loi du 23 mai 2006 qui a donné naissance au statut de 
« volontaire associatif ». 
Il présente de nombreux avantages pour les fondations RUP1 et les associations qui en bénéficient. Totalement 
exonérés de charges sociales et fiscales, ces chèques sont un véritable outil social qui contribue à la valorisation 
du statut de bénévole et de volontaire.  
 
A propos du Crédit Coopératif 
Banque coopérative, dont les sociétaires sont essentiellement des personnes morales clientes, le Crédit 
Coopératif est depuis plus de 40 ans la banque de référence des associations et des organismes d’intérêt 
général. 
Il leur propose une gamme complète de produits pour leur gestion quotidienne et pour l’accompagnement des 
temps forts de la vie associative (financements, placements…). Ces titres-repas pour les bénévoles et les 
volontaires, viennent compléter une large offre d’ingénierie sociale : épargne salariale (Natixis Interépargne), 
CESU2, assurance homme clé...  
http://www.credit-cooperatif.coop/ 
 
A propos du Groupe Chèque Déjeuner  
N°3 mondial sur le marché des titres, Chèque Déjeuner fut créé en 1964, dès l’introduction du titre restaurant en 
France.  Aujourd’hui, le Groupe Chèque Déjeuner fonde toujours son originalité sur sa structure coopérative. 
Tous ceux qui y travaillent en sont « sociétaires » selon le principe « une personne = une voix ».  
Le Groupe est implanté dans 10 pays : France, Italie, Espagne, Hongrie, Pologne, République Tchèque, 
Slovaquie, Roumanie, Bulgarie et Maroc. 1160 collaborateurs dont 724 en France. Structure en deux pôles :  

- Pôle Titres : en 2006, le Groupe représente 2,4 milliards d'euros de volume d'affaires pour un chiffre 
d’affaires de 152,1 millions d’euros. Le groupe est constitué de 30 sociétés différentes. Il est le N°3 
mondial sur le marché du Titre.  

- Pôle Services : 3 secteurs d’activité : Ingénierie sociale ; Service à la personne et Service aux 
entreprises pour un chiffre d’affaires de 18 millions d’euros.  

www.groupechequedejeuner.com  
 
1 Reconnues d’Utilité Publique  
2 Chèque Emploi Service Universel 
 

Contacts presse Crédit Coopératif : Claude Sevaistre – 01.47.24.89.71, Laure Capblancq – 01.47.24.80.64 

Contacts presse Groupe Chèque Déjeuner : Hélène Cambour – 01.41.85.06.28, hcambour@chequedejeuner.fr 


	Communiqué, 22 octobre 2007
	Chèque Déjeuner et Crédit Coopératif :
	partenariat pour la diffusion de chèques repas 
	pour les bénévoles et volontaires
	A propos du Groupe Chèque Déjeuner 

